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Base Élèves 1 er degré  
Validation des effectifs 

Rentrée scolaire 2013/2014 
 

A partir du 23/09/2013,  les directeurs d’école doivent procéder, dans BE1D, à la 
validation et au calcul des effectifs à la date d’observation du  23/09/2013. 
La date limite pour réaliser cette opération est le  24/09/2013 minuit.  

 
Attention : 
 
Pour être comptabilisés dans les effectifs, les élèves doivent remplir les conditions 
suivantes : 

- être admis définitivement, 
- être répartis dans une classe ordinaire, une CLIS ou une CLAD, 
- posséder un INE attribué ou vérifié suite à l’admission définitive. 

 
La période du 23/09/2013 au 24/09/2013 étant réserv ée au seul calcul des effectifs,  

il est impératif que les directeurs aient terminé l eurs mises à jour des données 
(enregistrement des admissions définitives, réparti tion des élèves dans les classes) 

au plus tard le 23/09/2013 minuit. 
 

Accès à la validation des effectifs dans BE1D : 
 

Menu :     Ecole 
   
- Suivi des effectifs  

o Cliquer sur le bouton « Nouveau » 
o Cocher : « Calcul des effectifs constatés » 
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  1er écran : le calcul des effectifs  
 

 
 
 

 

  2ème écran : la confirmation des effectifs  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le directeur vérifie que tous les 
élèves admis définitivement dans son 

école ont bien reçu leur INE et ont 
bien été répartis .

Le directeur enregistre 
l’état des effectifs de son 

école.
Remarque : Il peut 

enregistrer plusieurs états 
avant la date limite de 

validation.

Le directeur vérifie que tous les 
élèves admis définitivement dans son 

école ont bien reçu leur INE et ont 
bien été répartis .

Le directeur enregistre 
l’état des effectifs de son 

école.
Remarque : Il peut 

enregistrer plusieurs états 
avant la date limite de 

validation.

Calculer 

Choisir la demande correspondant 

à la circulaire 

Cocher ‘Oui’ à la demande de la DASEN  

 

Choisir l’année scolaire : 2013-2014 
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  3ème écran : la validation de l’état d’effectifs  
 
Les opérations précédentes ont permis de mémoriser les calculs dans la base de 
données. Le directeur doit maintenant procéder à la  validation de l’état d’effectifs. 
 

���� Sur l’écran Liste des Etats d’effectifs constatés, le directeur visualise dans la rubrique Etats 

d’effectifs constatés demandés par le DASEN, l’état du XX/XX/XXXX à la date d’observation du 
23/09/2013. Son statut est ‘non validé’. 
 
Le directeur d’école a jusqu’au 24/09/2013 minuit (date limite de validation), pour valider l’état en 
cliquant sur le bouton « Valider ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

���� Attention : La validation doit maintenant être confirmée pour être prise en compte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le directeur peut 
consulter l’état des 

effectifs qu’il a 
enregistré.

Le directeur peut 
supprimer l’état 

des effectifs qu’il a 
enregistré.

Avant la fin de la date limite 
de validation.

Le directeur valide un des
états d’effectifs qu’il a 

enregistré.

Le directeur peut 
consulter l’état des 

effectifs qu’il a 
enregistré.

Le directeur peut 
supprimer l’état 

des effectifs qu’il a 
enregistré.

Avant la fin de la date limite 
de validation.

Le directeur valide un des
états d’effectifs qu’il a 

enregistré.

L’application demande au 
directeur de confirmer la 

validation de l’état des 
effectifs .

L’application demande au 
directeur de confirmer la 

validation de l’état des 
effectifs .
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���� La colonne  « statut » de l’écran  « Liste  des états  d’effectifs » indique  si la 

validation est bien prise en compte. 
 
 

 


